
Ventes	inférieures	à		90	000	euros Forfait	de	8.000€	TTC
De	90	001	à	150	000	euros 9,5%	TTC	DU	PRIX	DE	VENTE MAXIMUM
De	150	001	à	200	000	euros 8,5%	TTC	DU	PRIX	DE	VENTE MAXIMUM
De	200	001	à	300	000	euros 7,5%	TTC	DU	PRIX	DE	VENTE MAXIMUM
De	300	001	à	800	000	euros 6,5%	TTC	DU	PRIX	DE	VENTE MAXIMUM
De	800	001	à	1	200	000	euros 6%	TTC	DU	PRIX	DE	VENTE MAXIMUM

Ventes	au-delà	de	1	200	001	euros 5,5%	TTC	DU	PRIX	DE	VENTE MAXIMUM

HONORAIRES	D'AGENCE	-	TARIFS	AU	13/01/2024

LOCATION	BAUX	COMMERCIAUX

Honoraires	à	la	charge	du	preneur	de	10%	du	loyer	hors	charges	triennales

Les	honoraires	comprennent	les	frais	de	publicité,	les	visites,	la	constitution	du	
dossier	technique	de	mise	en	location	et	la	constitution	du	dossier	locataire.	

TRANSACTION	SUR	IMMEUBLE

Honoraires	à	la	charge	du	vendeur	ou	de	l'acquéreur	selon	le	mandat	signé

VENTE	DE	FONDS	DE	COMMERCE	ET	DROIT	AU	BAIL

Imoss Immobilier l Raison sociale : SAS MIRY IMMOBILIER l Adresse siège social : 99, rue Ordener – 75018 PARIS l SIRET : 
89326094300012 l Numéro TVA Intracommunautaire : FR22893260943 l Forme juridique : SAS l Capital social : 1 000€ l Caisse 
de garantie financière : APRIL l Adresse caisse de garantie et RCP : QBE Europe SA/NV 110 Esplanade du General de Gaulle – 
Tour A 92931 PARIS LA DEFENSE CEDEX l Montant de la garantie financière : 110 000€ l Commerçant indépendant 

Cession	de	fonds	de	commerce	inférieur	à	80.000€	:	forfait	de	8.000€ TTC 
Cession	supérieure	à	80.001€	:	10%	HT	du	montant	de	la	cession	TTC

TRANSACTION SUR IMMEUBLE OFF MARKET 

10% TTC du prix de vente maximum

Honoraires	à	la	charge	du	vendeur	ou	de	l'acquéreur	selon	le	mandat	signé 

TVA	en	vigueur	au	13/01/2024	:	20%	
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